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AVIS PUBLIC  
 

ANNULATION DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
COWANSVILLE PRÉVUE LE 20 AVRIL 2020 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée que la séance ordinaire du conseil 
municipal qui devait se tenir le 20 avril 2020 à 19 h 30 est annulée. 
 
En raison de l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gouvernement sur tout le territoire québécois 
dans le cadre de la pandémie du Coronavirus (COVID-19), la Ville tiendra une seule séance 
ordinaire pour le mois d’avril, et ce, malgré ce qui est prévu au Règlement numéro 1797 
concernant la régie interne et la tenue des séances du Conseil Municipal. 
 
Donné à Cowansville, ce 3 avril 2020. 
 
 
 
 
La greffière, 
Julie Lamarche, OMA  
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